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Erwägungen
E. 1
Pour les femmes qui continuent d’être assurées selon l’art. 1, les bonifications de vieillesse annuelles correspondent à 18 % du salaire coordonné.
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FF 2001 . . .
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RS 831.10
E. 4
RS 831.40
Continuation de l’assurance des travailleuses dans la prévoyance professionnelle. LF 1076 Art. 4 Disposition finale 1 La présente loi est déclarée urgente selon l’art. 165, al. 1, de la Constitution. Elle est sujette au référendum facultatif conformément à l’art. 141, al. 1, let. b, de la Constitution. 2 Elle entrera en vigueur le jour qui suit celui de son adoption et restera en force jus- qu’au 31 décembre 2004, mais au plus tard jusqu’à l’entrée en vigueur de la pre- mière révision de la LPP.
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